
 

 

 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de  
Saint-Urbain-Premier le 15 décembre 2025 à 19 h 00 à la salle du conseil, 
située au 204, rue Principale à Saint-Urbain-Premier, conformément aux 
dispositions du Code municipal et des règlements municipaux et arrêtés 
ministériels applicables. 
 
Sont présents, madame la conseillère Lyne Perras et messieurs les 
conseillers Sylvain Mallette, Joël Beaudoin, Jean-Denis Paré et Mario Parent 
sous la présidence de monsieur le maire Lucien Thibault. 
 
Est absent, monsieur Carl Faubert. 
 
Est présente madame Julie Roy, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 
Monsieur le maire Lucien Thibault constate le quorum et déclare la séance 
ouverte à 19 h 00. 
 
 
 

25-12-206 2.  Adoption de l’ordre du jour 
  

 Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Denis Paré, et résolu à 
l’unanimité des membres du conseil, d’adopter l’ordre du jour suivant avec le 
point varia ouvert : 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Présentation du budget 2026 
4. Adoption du budget 2026 
5. Présentation du plan triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 
6. Adoption du plan triennal d’immobilisation 2026-2027-2028 
7. Avis de motion – Règlement 507-26 adoptant les taux des taxes 

foncières générales et spéciales, les tarifications et différentes modalités 
pour l’exercice financier 2026 

8. Présentation du projet de Règlement 507-26 adoptant les taux des taxes 
foncières générales et spéciales, les tarifications et différentes modalités 
pour l’exercice financier 2026 

9. Période de questions du public 
10. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ  
 
 
 

 3.  Présentation du budget 2026 
 
Monsieur le maire, Lucien Thibault, présente les grandes lignes du budget 
2026 incluant un taux unique d'imposition de 0.475 $ du 100.00 $ d'évaluation 
foncière. 
 

 
 

25-12-207 4. Adoption du budget 2026 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Mallette et résolu à 
l’unanimité des membres du conseil, 
 
D’adopter le budget équilibré au montant de 2 860 175 $, incluant un taux de 
taxation unique de 0.475 $ du 100 $ d’évaluation, pour l’année 2026. 



 

 

 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-URBAIN-PREMIER – BUDGET 2026 

 

REVENUS  BUDGET 2025   BUDGET 2025  

Taxes et tarification        2 345 958  $                2 498 075  $  

Droits de mutation              85 000  $                      85 000  $  

Subventions – provincial/fédéral             236 495  $                   188 411  $  

Autres revenus              65 000  $                      88 689  $  

TOTAL DES REVENUS         2 732 453  $                2 860 175  $  

   DÉPENSES  BUDGET 2024   BUDGET 2025  

Conseil municipal              82 685  $                      104 389  $  

Administration générale            417 377  $                   434 298  $  

Sécurité publique             251 619  $                   262 614  $  

Sécurité incendie-civile            252 669  $                   274 959  $  

Voirie municipale             337 005  $                   362 446  $  

Déneigement            266 210  $                   263 500  $  

Service d'aqueduc              22 029  $                      26 397  $  

Service d'assainissement              96 843  $                      102 144  $  

Enlèvement des ordures, recyclage,  
écocentre 

          180 777  $                   179 167  $  

Entretien des cours d’eau                 8 379  $                        10 272  $  

Office municipal d’habitation (HLM)              17 000  $                      10 000  $  

Aménagement et développement             151 782  $                   203 745  $  

Salle communautaire              43 100  $                      51 675  $  

Patinoire / aréna              13 364  $                      23 554  $  

Parcs publics              80 534  $                      111 387  $  

Activités jeunes (sport-camp de jour)              40 000  $                      40 000 $  

Les comités (Culture, Jeunes de Cœur,  
Loisirs) 

             33 000  $                      33 000  $  

Bibliothèque              31 031  $                      32 704  $  

Évènements municipaux              15 000  $                      16 000  $  

Église et presbytère              64 990  $                      48 430  $  

Communications, services 
communautaires et dons 

             32 795  $                      33 259  $  

Intérêts et remboursements (emprunt 
réseau assainissement, camion incendie 
et appareils respiratoires pour le service 
incendie) 

          131 719  $                   130 790 $  

Investissements en immobilisation            142 500  $                   72 500  $  

Fonds de réserve pour la vidange des 
boues et assainissement 

             27 455  $                      27 455.00  $  

Remboursement fonds de roulement                5 490  $                        5 490.00  $  

Appropriation de surplus (2025 
élections) 

           (12 900) $                     

TOTAL DES DÉPENSES         2 732 453  $                2 860 175  $  

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES 
DÉPENSES  

                            -    
$  

                                   -    
$  

 
ADOPTÉ 

 
 
 

 5. Présentation du plan triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 
 

Monsieur le maire, Lucien Thibault, présente les grandes lignes du plan 
triennal d’immobilisation. 
 
 
 
 



 

 

 

 
25-12-208 6. Adoption du plan triennal d’immobilisation 2026-2027-2028 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Denis Paré, et résolu à 
l’unanimité des membres du conseil, d’adopter le programme triennal 
d’immobilisation suivant pour 2026-2027-2028 : 
 

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENTS (PTI) 2026-2027-2028 
 
INVESTISSEMENTS 2026

TECQ PAVL
Aide financière 

diverse

Règlement 

d'emprunt

Municipal 

2025

Enseigne directionnelle - 

installation sportive       15 000  $     15 000  $ 

Caméra de sécurité         5 000  $        5 000  $ 

Achat Bunker x 3       10 000  $     10 000  $ 

Plan d'intervention - Gestion des 

actifs - eau 20 000 $ 20 000 $ 0 $

Rang des Écossais 100 000 $ 100 000 $ 0 $

Éclairage au Dell terrain de balle 38 500 $ 1 000 $ 37 500 $

Filet terrain de soccer 5 000 $ 5 000 $

TOTAL 193 500 $ 120 000 $ 0 $ 1 000 $ 0 $ 72 500 $

INVESTISSEMENTS 2027

TECQ PAVL
Aide financière 

diverse

Règlement 

d'emprunt Plan 

Ponceaux 60 000 $ 60 000 $

Éclairage Forgeron Dell 45 000 $ 45 000 $

Enseigne de nom de rue 20 000 $ 20 000 $

Patinoire 400 000 $ 264 000 $ 136 000 $

Décoration de noël + oriflammes 20 000 $ 20 000 $

Réfection de toiture et réparation 

façade église 300 000 $ 90 000 $ 150 000 $

TOTAL 845 000 $ 150 000 $ 0 $ 414 000 $ 0 $ 221 000 $

INVESTISSEMENTS 2028

Génératrice pour poste de 

pompage 100 000 $ 100 000 $
Asphaltage ch. Rivière des Fèves 

nord 900 000 $ 630 000 $ 270 000 $

Asphaltage montée Hébert 100 000 $ 70 000 $ 30 000 $

Remplacement des enseignes du 

village 40 000 $ 40 000 $

Église 4 000 000 $ 2 000 000 $ 2 000 000 $

TOTAL 5 140 000 $ 0 $ 700 000 $ 2 000 000 $ 2 270 000 $ 170 000 $

Administration

Travaux publics

Loisirs, parc, service communautaire

Travaux publics

Loisirs, parc, service communautaire

Loisirs, parc, service communautaire

Travaux publics

Service incendie

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

25-12-209 7.  Avis de motion du projet de règlement 507-26 adoptant les taux  
 des taxes foncières générales et spéciales, les tarifications et  
 différentes modalités - exercice financier 2026 
 
Avis de motion est donné par monsieur le conseiller Joël Beaudoin de 
l’adoption lors d’une séance ultérieure de ce conseil, le règlement 507-26 
adoptant les taux des taxes foncières générales et spéciales, les tarifications 
et différentes modalités - exercice financier 2026. 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
25-12-210 8.  Présentation du projet de règlement 507-26 adoptant les taux des  

 taxes foncières générales et spéciales, les tarifications et  
 différentes modalités - exercice financier 2026 

 
Une présentation de ce règlement est faite. 
 
Une demande de dispense de lecture est également donnée conformément à 
l’article 445 du Code municipal, des copies du projet de règlement sont mises 
à la disposition du public au bureau municipal. 

ADOPTÉ 
 
 
 
9. Période de questions du public 
 
 
 
10. Levée de la séance 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, la séance est levée 
à 19 h 32. 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________ _________________________ 
Lucien Thibault, Julie Roy,  
Maire Directrice générale  


